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Regeste

DÉTENTION PROVISOIRE, RISQUE DE RÉCIDIVE, MESURE DE SUBSTITUTION
À LA DÉTENTION, PROPORTIONNALITÉ, SOUPÇON, TRAITEMENT
AMBULATOIRE | 212 al. 3 CPP (CH), 221 al. 1 let. c CPP (CH), 228 CPP (CH), 237 CPP
(CH)

Erwägungen

E. 24
avril 2023, la Dre [...] du Centre d’expertises a contacté la Procureure pour lui transmettre
oralement les conclusions suivantes de l’expertise psychiatrique de V.________ (cf. PV des
opérations, pp. 14 s.) : « - Le diagnostic retenu est un trouble mixte de la personnalité avec
des traits immatures, impulsifs et dissociaux (F61) et troubles mentaux et du comportement
liés à l’utilisation de drogues multiples nocive pour la santé (F19.01). - Les 2 troubles
étaient présents au moment des faits. Les faits sont en relation avec le trouble mixte de la
personnalité de l’expertisé mais pas avec le comportement lié à l’utilisation de drogues
multiples. - S’agissant de la responsabilité le Trouble mixte de la personnalité n’était pas de
nature à restreindre la faculté de l’expertisé d’apprécier le caractère illicite de ses actes ou
de se déterminer d’après cette appréciation. Du point de vue psychiatrique, il jouissait ainsi
d’une responsabilité pleine et entière. - Pour ce qui concerne le risque de récidive pour des
faits de même nature, il est considéré comme élevé. Du point de vue des experts, l’expertisé
doit suivre un traitement psychiatrique et psychothérapeutique. Un traitement ambulatoire
au sens de l’art. 63 CP paraît indiqué chez l’expertisé. » B. a) Le 19 mai 2023, V.________,
par son défenseur d’office, a déposé une demande de libération de la détention provisoire au
profit d’une mesure de substitution consistant à ordonner immédiatement un traitement
ambulatoire auprès de la Dre N.________, psychiatre-psychothérapeute FMH, à raison d’un
entretien par semaine. Il a relevé que, dans la mesure où le risque de récidive dépendait,
selon les conclusions provisoires des experts, du trouble mixte de la personnalité
diagnostiqué, et que la façon de pallier ce risque de récidive consistait en un traitement
ambulatoire de ce même trouble auprès d’un psychiatre-psychothérapeute, il apparaissait
que les conditions pour prévenir ce risque de récidive étaient remplies par la mise en œuvre
du suivi chez le médecin précité. A l’appui de cette requête, il a produit une attestation
médicale établie le 15 mai 2023 par la Dre N.________, indiquant ce qui suit : « Par la
présente, la soussignée, Dr N.________, psychiatre-psychothérapeute FMH, confirme
l’acceptation de la prise en charge de la personne susmentionnée afin (sic) de suivi
médico-psychiatrique régulier, en raison d’un entretien par semaine. Le traitement
ambulatoire est axé sur une problématique de troubles psychiatriques (diagnostic sur
décharge signée par M. V.________) au sens de l’art. 63 du Code pénal (CP). Des mesures
des articles 59ss (CP) sont préconisées à sa sortie de la prison et sans délai. En vous



remerciant de votre collaboration, veuillez croire, Maître, à l’assurance de ma considération
distinguée. ». b) Dans sa prise de position du 25 mai 2023, le Ministère public a conclu au
rejet de la demande de libération de la détention provisoire de V.________ et a notamment
indiqué que, selon la note du 22 mai 2023 figurant au procès-verbal des opérations, le dépôt
du rapport d’expertise concernant le prévenu interviendrait « entre la fin de la semaine et le
début de la semaine prochaine ». c) Lors de son audition devant le Tribunal des mesures de
contrainte du 12 juin 2023, V.________ a déclaré qu’il avait entamé un suivi avec la Dre
N.________ avant la présente détention provisoire et à la suite d’une précédente
incarcération pour des faits similaires à ceux reprochés en l’état, qu’il n’avait entamé aucun
suivi en prison, même après la suggestion du Tribunal des mesures de contrainte dans son
ordonnance du 5 mai 2023, estimant ne pas en avoir besoin et être innocent, que son fils
risquait d’être placé en foyer s’il n’était pas libéré, qu’une audience à la Justice de paix était
appointée le 15 juin prochain à ce propos, que la procureure avait bafoué ses droits, et que
les risques de collusion et de réitération n’étaient plus réalisés en l’état, la plaignante ayant
déménagé et lui-même ne connaissant pas l’adresse de cette dernière. d) Par ordonnance du
12 juin 2023, retenant l’existence d’un risque de réitération et renonçant à examiner
l’existence d’un risque de collusion, le Tribunal des mesures de contrainte a rejeté la
demande de libération déposée par V.________ (I) et a dit que les frais de cette ordonnance
suivaient le sort de la cause (II). C. a) Par acte du 22 juin 2023, V.________, par son
défenseur d’office, a recouru auprès de la Chambre des recours pénale contre cette
ordonnance, en concluant, avec suite de frais et dépens, à sa libération immédiate
subordonnée au respect des mesures de substitution suivantes, les frais et débours de
deuxième instance étant laissés à la charge de l’Etat : «1. Interdiction de contacter
B.________ par tous moyens que ce soit, épistolaire, téléphonique ou électronique, sous la
menace de la même conséquence que la violation d’interdiction de périmètre. 2. Obligation
de se soumettre à un traitement thérapeutique ambulatoire au sens de l’article 63 CP auprès
de la N.________, conformément à ce qui est préconisé par les conclusions du rapport
d’expertise psychiatrique de l’Institut de psychiatrie légale du CHUV, du 5 juin 2023. 3.
Ordonne une surveillance des mesures susmentionnée par la Fondation vaudoise de
probation, ou tout autre organisme habilité. » A l’appui de son recours, il a produit le
rapport d’expertise le concernant établi le 5 juin 2023 par le Centre d’expertises de l’Institut
de psychiatrie légale du CHUV, ensuite du mandat adressé le 13 décembre 2022 par le
Ministère public. b) Dans le rapport d’expertise précité concernant V.________, les experts
ont posé le diagnostic de trouble mixte de la personnalité à traits immatures, impulsifs et
dyssociaux, et de troubles mentaux et du comportement liés à l'utilisation de drogues
multiples et troubles liés à l'utilisation d'autres substances psycho-actives, utilisation nocive
pour la santé, au sens de la CIM-10. Le trouble mixte de la personnalité à traits immatures,
impulsifs et dyssociaux se caractérisait, chez l’expertisé, par une faible tolérance à la
frustration, une absence d'anticipation de l'avenir au profit du plaisir immédiat, une
difficulté à gérer ses émotions, des capacités d'introspection et d'élaboration limitées, des
perturbations relationnelles, ainsi qu'une attitude irresponsable manifeste et persistante, un
mépris des normes, des règles et des contraintes sociales. Les troubles mentaux et du
comportement liés à l'utilisation de drogues multiples et troubles liés à l'utilisation d'autres
substances psycho-actives, utilisation nocive pour la santé, se caractérisaient par l'abus des
substances psycho-actives, dont la consommation pouvait donner lieu à des dommages dans
les domaines somatiques, psycho-affectifs ou sociaux avec désir de prendre la substance et
à une poursuite de la consommation malgré des conséquences nocives, mais en l'absence



d'un désinvestissement progressif des autres activités et obligations au profit de la
consommation de cette drogue, d'une tolérance accrue et d'un syndrome de sevrage
physique. Les experts ont indiqué qu’au moment des faits, l’expertisé souffrait déjà de ces
troubles, mais que les atteintes à ses fonctions mentales n'étaient pas de nature à le priver de
sa faculté d'apprécier le caractère illicite de ses actes. Sur le plan cognitif, ils ont considéré
que l’intéressé était capable d'apprécier le caractère illicite de ses actes, au moment des faits
qui lui étaient reprochés et qu'il ne se trouvait pas dans un état de débordement émotionnel
susceptible de l'avoir privé de sa capacité volitive au moment des faits. Ils ont ajouté que le
trouble mixte de la personnalité et l'utilisation nocive des substances psycho-actives
n'étaient pas d'intensité suffisante pour se manifester par une altération de la faculté de
l'expertisé d'apprécier le caractère illicite de ses actes ni de se déterminer d'après cette
appréciation. S’agissant du risque de récidive, les experts ont relevé que les principaux
facteurs de risque de violence interpersonnelle, dans la situation actuelle de l’expertisé,
étaient ses antécédents de violence, d'attitudes violentes et d'actes délictueux, liés
principalement à des aspects immatures, impulsifs et dyssociaux de sa personnalité et à des
problèmes dans ses relations interpersonnelles, ses difficultés d'introspection l'amenant à ne
pas mesurer l'importance d'être suivi sur le plan psychologique face à ses difficultés et son
instabilité liées aux caractéristiques de sa personnalité. Des difficultés de gestion
émotionnelle augmentaient également le risque de commission d'actes délictueux. Les
experts ont conclu, au vu de l'ensemble de ces éléments, que le risque de commission de
nouvelles infractions similaires à celles qui lui étaient reprochées était élevé chez
l’intéressé, dans sa situation actuelle, par rapport à un auteur moyen d'infractions similaires.
S'il devait y avoir récidive, les infractions seraient probablement de même nature que celles
pour lesquelles l’expertisé était actuellement poursuivi, ou l'avait été par le passé.
S’agissant des mesures pénales, les experts ont d’abord relevé que les troubles mentaux
constatés chez l’expertisé persistaient à l'heure actuelle et qu’il existait un rapport de
causalité entre le trouble mixte de la personnalité à traits immatures, impulsifs et dyssociaux
et les faits reprochés. Le trouble de la personnalité de l’intéressé comportait une dimension
d'impulsivité et agissante, des capacités d'anticipation réduites, ainsi que de la difficulté à
gérer et réguler ses émotions. Ces aspects étaient présents chez lui au moment des faits
reprochés. Par ailleurs, la consommation des substances psychoactives multiples pouvait
être considérée comme secondaire au trouble de la personnalité, bien que les faits reprochés
n’étaient pas directement liés à la problématique d'addiction. Un suivi psychiatrique et
psychothérapeutique (axé sur les aspects dysfonctionnels de sa personnalité) régulier, pour
une durée indéterminée, qui pouvait être effectué soit dans une policlinique de service
public soit auprès d'un psychiatre exerçant en cabinet privé, pouvait permettre de limiter les
risques de récidive que l’expertisé présentait. Les experts ont conclu que l'ordonnance d'un
traitement thérapeutique ambulatoire au sens de l'art. 63 CP paraissait indiqué dans la
situation l’expertisé. La difficulté majeure résidait toutefois dans le fait que l’intéressé
n'était pas demandeur de soins. Certains aspects de sa personnalité étaient également
susceptibles de compromettre le succès de la thérapie. Les experts ont ajouté qu’au moment
des entretiens d'expertise – soit en février et mars 2023 – l’expertisé ne percevait pas l'utilité
d'être suivi sur le plan psychiatrique ou psychothérapeutique. c) Dans ses déterminations du
3 juillet 2023, le Tribunal des mesures de contrainte a indiqué qu’au moment de rendre
l’ordonnance attaquée, il n’avait pas connaissance du rapport d’expertise psychiatrique du 5
juin 2023 concernant V.________ et a dit regretter que le Ministère public n’ait pas jugé
utile de lui transmettre cette pièce essentielle au moment de sa réception. Pour le surplus, il



a renoncé à se déterminer plus amplement et s’est référé aux considérants de son
ordonnance. d) Dans ses déterminations du 3 juillet 2023, le Ministère public a conclu au
rejet du recours déposé par V.________. Il a d’abord relevé que, quand bien même le
ménage commun des intéressés avait été définitivement écarté ensuite de l’audience d’appel
du 13 février 2023, dans la procédure PE22.001461, plusieurs infractions relevant du délit
restaient envisagées dans la présente affaire, notamment les menaces, la contrainte et la
violation de domicile. Il a en outre rappelé que le prévenu avait déjà été condamné pour des
faits similaires au préjudice de B.________ dans la procédure précitée et que deux autres
condamnations figuraient sur son extrait du casier judiciaire, de sorte que le prononcé d’une
peine privative de liberté de plus de 10 mois était envisageable. e) Par réplique du 17 juillet
2023, V.________ a implicitement confirmé ses conclusions. Il a déduit des déterminations
du Tribunal des mesures de contrainte que celui-ci aurait rendu une décision différente,
respectivement qu’il l’aurait libéré, s’il avait eu connaissance du rapport d’expertise. Il a en
outre considéré qu’il ressortait des déterminations du Ministère public que sa détention était
disproportionnée, dès lors que celui-ci semblait admettre que les faits de violence tombaient
sous le coup d’une plainte tardive. Pour le surplus, il a fait valoir que les infractions de
menaces et de violation de domicile n’étaient pas avérées, car objets de versions
contradictoires des parties, et se heurtaient également à la question de la validité de la
plainte. En droit : 1. 1.1 Aux termes de l’art. 393 al. 1 let. c CPP (Code de procédure pénale
suisse du 5 octobre 2007 ; RS 312.0), le recours est recevable contre les décisions du
Tribunal des mesures de contrainte dans les cas prévus par le code. L’art. 222 CPP, qui
prévoit que le détenu peut attaquer devant l’autorité de recours les décisions ordonnant une
mise en détention provisoire ou une mise en détention pour des motifs de sûreté, ou encore
la prolongation ou le terme de cette détention, autorise également le détenu, malgré une
formulation peu claire, à attaquer devant l’autorité de recours une décision refusant la
libération de la détention provisoire (CREP 2 mars 2023/156 consid. 1 ; CREP 16 février
2023/120 consid. 1.1 ; CREP 1er février 2023/71 consid. 1.1). Le recours doit être adressé
par écrit, dans un délai de dix jours dès la notification de la décision attaquée (art. 384 let. b
CPP), à l’autorité de recours (art. 396 al. 1 CPP), qui est, dans le canton de Vaud, la
Chambre des recours pénale du Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [loi vaudoise
d’introduction du Code de procédure pénale suisse du 19 mai 2009 ; BLV 312.01] ; art. 80
LOJV [Loi vaudoise d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; BLV 173.01]). 1.2
Interjeté dans le délai légal par un détenu qui a qualité pour recourir (art. 222 et 382 al. 1
CPP) et dans les formes prescrites (art. 385 al. 1 CPP), le recours est recevable. Il en va de
même de l’écriture du recourant du 17 juillet 2023 valant réplique. 2. En vertu de l’art. 228
al. 1 CPP, le prévenu peut présenter en tout temps une demande de libération de la détention
provisoire. Cette demande doit être admise si les conditions de la détention provisoire ne
sont pas ou plus remplies. Selon l’art. 221 al. 1 CPP, la détention provisoire et la détention
pour des motifs de sûreté ne peuvent être ordonnées que lorsque le prévenu est fortement
soupçonné d’avoir commis un crime ou un délit et qu’il y a sérieusement lieu de craindre
qu’il se soustraie à la procédure pénale ou à la sanction prévisible en prenant la fuite (let. a),
qu’il compromette la recherche de la vérité en exerçant une influence sur des personnes ou
en altérant des moyens de preuve (let. b) ou qu’il compromette sérieusement la sécurité
d’autrui par des crimes ou des délits graves après avoir déjà commis des infractions du
même genre (let. c). Aux termes de l’art. 221 al. 2 CPP, la détention peut en outre être
ordonnée s’il y a sérieusement lieu de craindre qu’une personne passe à l’acte après avoir
menacé de commettre un crime grave. 3. On relèvera au préalable qu’on s’étonne que le



recourant conteste – encore – l’existence de forts soupçons de commission d’infractions,
ainsi que l’existence des risques de collusion et de réitération, alors qu’il a conclu
uniquement à sa libération immédiate moyennant des mesures de substitution. Autrement
dit, la motivation du recours sur ces points est en contradiction avec les conclusions prises
par le recourant. Cela étant, pour éviter toute critique liée à l’existence d’un éventuel
formalisme excessif, les contestations du recourant seront examinées ci-après. 4. 4.1 Pour
contester l’existence de soupçons de commission d’infractions, le recourant, rappelant que
le couple ne faisait pas ménage commun, indique que la plainte pénale déposée le 10 août
2022 par B.________ serait tardive sur certains faits dénoncés en lien avec des actes de
violence, infractions poursuivies sur plainte uniquement. 4.2 La mise en détention
provisoire n'est possible que s'il existe à l'égard de l'auteur présumé, et préalablement à
toute autre cause, de graves soupçons d'avoir commis un crime ou un délit (ATF 139 IV 186
consid. 2 ; Chaix, in : Jeanneret et al. [éd.], Commentaire romand, Code de procédure
pénale suisse, 2 e éd., Bâle 2019 [ci-après : CR CPP], nn. 4 ss ad art. 221 CPP). L'intensité
des charges propres à motiver un maintien en détention provisoire n'est pas la même aux
divers stades de l'instruction pénale. Si des soupçons, même encore peu précis, peuvent être
suffisants dans les premiers temps de l'enquête, la perspective d'une condamnation doit
apparaître vraisemblable après l'accomplissement des actes d'instruction envisageables
(ATF 143 IV 330 consid. 2.1 ; ATF 143 IV 316 consid. 3.1 et 3.2 ; TF 1B_88/2022 du 29
mars 2022 consid. 2.1 ; Chaix, in : CR CPP, op. cit., n. 6 ad art. 221 CPP). En d’autres
termes, les soupçons doivent se renforcer plus l’instruction avance et plus l’issue du
jugement au fond approche. Si des raisons plausibles de soupçonner une personne d’avoir
commis une infraction suffisent au début de l’enquête, ces motifs objectifs doivent passer
de plausibles à vraisemblables (TF 1B_572/2021 du 5 novembre 2021 consid. 2.1 et les
références citées). A l'instar du juge du séquestre, le juge de la détention n'est toutefois pas
tenu, à ce stade de la procédure, de résoudre des questions juridiques complexes (ATF 141
IV 360 consid. 3.2 ; TF 1B_211/2017 du 27 juin 2017 consid. 2.1). Les autorités de recours
appelées à se prononcer sur la légalité d'une décision de maintien en détention provisoire ou
pour des motifs de sûreté ne doivent pas procéder à une pesée complète des éléments à
charge et à décharge, ni apprécier la crédibilité des personnes qui mettent en cause le
prévenu. Bien plutôt, elles doivent uniquement examiner s'il existe des indices sérieux de
culpabilité justifiant une telle mesure (ATF 143 IV 139 consid. 2.1 ; ATF 137 IV 122
consid. 3.2 ; ATF 124 I 208 consid. 3 ; TF 1B_581/2022 du 1er décembre 2022 consid.
2.1.2 ; Forster, in : Niggli et. al. [éd.], Basler Kommentar, Schweizerische
Strafprozessordnung, 2e éd., Bâle 2014, n. 3 ad art. 221 CPP). 4.3 En l’espèce, quand bien
même la plainte pénale déposée par B.________ ne couvrirait pas l’intégralité des faits
dénoncés, qui l’auraient été hors du délai de plainte, elle a toutefois été déposée en temps
utile s’agissant de nombreuses infractions dénoncées par la plaignante, impliquant
notamment des actes de violence physique ou psychique, et qui constituent des délits tels
que les infractions de menaces, contrainte et violation de domicile. Aussi, comme déjà dit
dans les précédents arrêts de la Cour de céans, la condition relative à l’existence de forts
soupçons de commission d’infractions est réalisée. Ces soupçons reposent non seulement
sur les déclarations de la plaignante, mais aussi et surtout sur les antécédents du recourant
pour des faits similaires commis sur cette dernière, sur les nombreuses interventions
policières depuis mars 2022 et sur le contenu des multiples messages, renfermant
notamment des injures et des menaces au suicide, envoyés par le recourant à la plaignante,
ainsi que sur les différents témoignages. Si, comme le soutient le recourant, le Tribunal des



mesures de contrainte se serait trompé en retenant à tort qu’il aurait serré la plaignante au
cou pour qu’elle retire sa plainte, il ne s’agirait toutefois que d’un acte isolé parmi les
nombreux cas dénoncés. Cet élément ne viendrait en tous les cas pas remettre en cause
l’existence de forts soupçons de commission d’infractions à l’encontre du recourant, vu les
éléments évoqués ci-dessus. Pour le surplus, on rappellera, une fois encore, que le juge de la
détention provisoire n’a pas à évaluer l’ensemble des éléments à charge et à décharge, ni à
apprécier la crédibilité des personnes qui mettent en cause le recourant, mais uniquement à
examiner s’il existe des indices sérieux de culpabilité justifiant une telle mesure. Or, tel est
manifestement le cas en l’espèce, la Chambre de céans ayant déjà été amenée à analyser ce
point à plusieurs reprises. Partant, la première condition de l’art. 221 al. 1 CPP demeure
réalisée. 5. 5.1 Pour contester l’existence d’un risque de réitération, le recourant invoque le
déménagement de la plaignante. Dans la mesure où il ne connaîtrait pas la nouvelle adresse
de B.________, qui ne figurerait d’ailleurs volontairement pas au dossier, il n’y aurait plus
aucun risque de récidive, d’autant moins que les faits qui lui sont reprochés ne
concerneraient que la prénommée. 5.2 L'art. 221 al. 1 let. c CPP pose trois conditions pour
admettre un risque de récidive. En premier lieu, le prévenu doit en principe déjà avoir
commis des infractions du même genre et il doit s'agir de crimes ou de délits graves.
Deuxièmement, la sécurité d'autrui doit être sérieusement compromise. Troisièmement, une
réitération doit, sur la base d'un pronostic, être sérieusement à craindre (ATF 146 IV 326
consid. 3.1 ; ATF 143 IV 9 consid. 2.5). La gravité de l'infraction dépend, outre de la peine
menace prévue par la loi, de la nature du bien juridique menacé et du contexte, notamment
de la dangerosité présentée concrètement par le prévenu, respectivement son potentiel de
violence. La mise en danger sérieuse de la sécurité d'autrui par des crimes ou des délits
graves peut en principe concerner tous types de biens juridiquement protégés. Ce sont en
premier lieu les délits contre l'intégrité corporelle et sexuelle qui sont visés (ATF 146 IV
326 consid. 3.1 ; ATF 143 IV 9 consid. 2.6 et 2.7 et les références citées). Pour établir le
pronostic de récidive, les critères déterminants sont la fréquence et l'intensité des infractions
poursuivies. Cette évaluation doit prendre en compte une éventuelle tendance à
l'aggravation telle qu'une intensification de l'activité délictuelle, une escalade de la violence
ou une augmentation de la fréquence des agissements. Les caractéristiques personnelles du
prévenu doivent en outre être évaluées (ATF 146 IV 326 consid. 3.1 ; ATF 143 IV 9 consid.
2.8 et les références citées). Le risque de récidive peut également se fonder sur les
infractions faisant l'objet de la procédure pénale en cours, si le prévenu est fortement
soupçonné – avec une probabilité confinant à la certitude – de les avoir commises (ATF 146
IV 326 consid. 3.1 ; ATF 143 IV 9 consid. 2.3.1). En général, la mise en danger de la
sécurité d'autrui est d'autant plus grande que les actes redoutés sont graves. En revanche, le
rapport entre gravité et danger de récidive est inversement proportionnel. Cela signifie que
plus l'infraction et la mise en danger sont graves, moins les exigences seront élevées quant
au risque de réitération. Lorsque la gravité des faits et leurs incidences sur la sécurité sont
particulièrement élevées, on peut ainsi admettre un risque de réitération à un niveau
inférieur. Il demeure qu'en principe le risque de récidive ne doit être admis qu'avec retenue
comme motif de détention. Dès lors, un pronostic défavorable est nécessaire (et en principe
également suffisant) pour admettre l'existence d'un tel risque (ATF 146 IV 326 consid. 3.1 ;
TF 1B_530/2022 du 4 novembre 2022 consid. 3.1). 5.3 En l’espèce, on rappellera d’abord
les deux condamnations du prévenu, reconnu notamment coupable de menaces et de
violence ou menace contre les autorités et les fonctionnaires, qui démontrent une
propension de celui-ci à la violence, les deux précédentes plaintes déposées contre lui par



B.________, les périodes de détention provisoire qu’il a déjà purgées, le fait qu’il avait
suivi un programme de prévention de la violence au Centre Prévention de l’Ale, qu’il s’est
rendu chez la plaignante à sa sortie de détention malgré l’interdiction de la contacter et de
l’approcher, qu’il est accusé d’avoir commis des actes de violence quelques jours après sa
libération, mais également moins d’un mois après le jugement du 14 juillet 2022. Sur la
base de ces éléments, on doit considérer que le risque de réitération est suffisamment
important et concret pour justifier le maintien du recourant en détention provisoire. A cet
égard, aucun élément nouveau ne permet de remettre en cause l’appréciation faite par la
Chambre de céans dans ses précédents arrêts. Au contraire, on ne peut que constater que,
dans leur rapport du 5 juin 2023 – qui confirme sur ce point les conclusions fournies
oralement le 24 avril 2023 –, les experts ont conclu que le risque de commission de
nouvelles infractions similaires à celles qui lui étaient reprochées était élevé chez le
recourant. Le risque de récidive apparaît d’autant plus concret que les conclusions des
experts sont très inquiétantes s'agissant du fait que l’expertisé ne perçoit pas l'utilité d'être
suivi sur le plan psychiatrique ou psychothérapeutique. Au vu de l’ensemble de ces
éléments, le fait que la plaignante ait déménagé et que le recourant ne connaisse
prétendument pas sa nouvelle adresse ne permet pas de considérer que le risque de récidive
ne serait plus significatif et encore moins qu’il serait inexistant. Les experts ont au
demeurant relevé de nombreux facteurs de risque de violence interpersonnelle, soit ses
antécédents de violence, d’attitudes violentes et d’actes délictueux, liés principalement à
des aspects immatures, impulsifs et dyssociaux de sa personnalité et à des problèmes dans
ses relations interpersonnelles, ses difficultés d’introspection l’amenant à ne pas mesurer
l’importance d’être suivi sur le plan psychologique, et ses difficultés à gérer ses émotions
(rapport d’expertise, pp. 23-24). Dans ces conditions, il est à craindre que le recourant
exerce sa violence envers d’autres personnes, ne serait-ce que pour retrouver la plaignante,
voire envers une nouvelle compagne. Le risque de récidive est donc concret et justifie le
maintien du recourant en détention provisoire. 6. Les conditions de l’art. 221 al. 1 CPP étant
alternatives (TF 1B_192/2022 du 12 mai 2022 consid. 4.1.2), l’existence d’un risque de
réitération dispense la Chambre de céans d’examiner si la détention provisoire s’impose
également en raison d’un risque de collusion. 7. 7.1 Le recourant soutient que des mesures
de substitution, soit l’interdiction de contacter B.________ par tous moyens que ce soit,
épistolaire, téléphonique ou électronique, sous la menace de la même conséquence que la
violation d’interdiction de périmètre, l’obligation de se soumettre à un traitement
thérapeutique ambulatoire au sens de l’article 63 CP auprès de la Dresse N.________,
conformément à ce qui est préconisé par les conclusions du rapport d’expertise
psychiatrique du 5 juin 2023, et la surveillance des mesures susmentionnées par la
Fondation vaudoise de probation, ou tout autre organisme habilité. 7.2 Conformément au
principe de la proportionnalité (art. 36 al. 3 Cst. ; pour la procédure pénale, cf. art. 197 al. 1
let. c CPP), il convient d’examiner les possibilités de mettre en œuvre d’autres solutions
moins dommageables que la détention (règle de la nécessité), qui représente l’ultima ratio
(ATF 140 IV 74 consid. 2.2, JdT 2014 IV 289). Cette exigence est concrétisée par l’art. 237
al. 1 CPP, qui prévoit que le tribunal compétent ordonne une ou plusieurs mesures moins
sévères en lieu et place de la détention provisoire ou de la détention pour des motifs de
sûreté si ces mesures permettent d’atteindre le même but que la détention. En vertu de l’art.
237 al. 2 CPP, font notamment partie des mesures de substitution la fourniture de sûretés
(let. a), la saisie des documents d’identité et autres documents officiels (let. b), l’assignation
à résidence ou l’interdiction de se rendre dans un certain lieu ou un certain immeuble (let.



c), l’obligation de se présenter régulièrement à un service administratif (let. d), l’obligation
d’avoir un travail régulier (let. e), l’obligation de se soumettre à un traitement médical ou à
des contrôles (let. f) et l’interdiction d’entretenir des relations avec certaines personnes (let.
g). Du fait que les mesures de substitution – énumérées de manière non exhaustive à l’art.
237 al. 2 CPP (Moreillon/Parein-Reymond, Petit commentaire, Code de procédure pénale,
2e éd., Bâle 2016, n. 12 ad art. 237 CPP) – sont un succédané à la détention provisoire, le
tribunal doit les prononcer à la place de la détention provisoire ou pour des motifs de sûreté
si elles permettent d’empêcher la concrétisation du risque (ATF 142 IV 367 consid. 2.1, SJ
2017 I 233 ; ATF 133 I 270 consid. 2.2 ; Coquoz, in : Jeanneret/Kuhn/Perrier Depeursinge
[éd.], op. cit., n. 2 ad art. 237 CPP). L’art. 237 al. 3 CPP précise que, pour surveiller
l’exécution de ces mesures, le tribunal peut ordonner l’utilisation d’appareils techniques qui
peuvent être fixés à la personne sous surveillance. 7.3 En l’espèce, la mise en œuvre des
mesures de substitution proposées n’est pas propre à pallier le risque de récidive. Certes,
dans leur rapport du 5 juin 2023, les experts ont conclu que l'ordonnance d'un traitement
thérapeutique ambulatoire au sens de l'art. 63 CP paraissait indiqué dans la situation du
recourant. Ils ont toutefois relevé que le prévenu n'était pas demandeur de soins, qu’il ne
percevait pas l’utilité d’être suivi sur le plan psychiatrique ou psychothérapeutique et que
certains aspects de sa personnalité étaient également susceptibles de compromettre le succès
de la thérapie. On ne peut d’ailleurs que constater que, dans le cadre de l’affaire qui a
conduit au jugement rendu le 14 juillet 2022 par le Tribunal de police de l’arrondissement
de l’Est vaudois, le recourant avait déjà bénéficié d’une mesure de substitution sous la
forme d’un suivi thérapeutique auprès du Centre Prévention de l’Ale. Son investissement
dans ce programme a rapidement diminué et, surtout, cette mesure ne l’a apparemment pas
empêché de commettre les actes qui lui sont reprochés. En outre, durant son incarcération
actuelle, le recourant n’a entamé aucun suivi. Contrairement à ce qu’il soutient dans son
recours, s’il n’a pas commencé de thérapie en prison, ce n’est pas en raison d’un manque de
confiance thérapeutique envers le Service de médecine et psychiatrie pénitentiaires, mais
bien parce qu’il n’est pas compliant à un tel suivi, comme cela ressort clairement du rapport
d’expertise du 5 juin 2023, ainsi que de ses déclarations lors de son audition devant la
première juge, le prévenu ayant indiqué à cette occasion qu’il n’avait pas besoin d’un suivi.
Ainsi, s’il a effectivement pris contact avec la Dre N.________, qui a délivré une attestation
selon laquelle elle accepterait de le prendre en charge à raison d’un entretien par semaine,
tout laisse cependant à penser que cette démarche a été effectuée dans le but de présenter
une demande de mise en liberté. Dans tous les cas, il n’existe à ce stade aucun élément qui
démontrerait que le recourant a la volonté de s’impliquer sérieusement dans un traitement.
A cela s’ajoute qu’on ignore tout de son encadrement social. En particulier, on ne connaît
pas son projet de vie à sa sortie de prison, ni si celui-ci est suffisamment cadrant. A cet
égard, le rapport d’expertise (cf. p. 17) relève des antécédents de problèmes d'emploi, avec
une formation professionnelle non terminée, de fréquentes périodes de chômage et des
difficultés financières, ainsi qu’une situation sociale précaire et un lieu de résidence
incertain. Partant, au vu de l’ensemble de ces éléments, des graves troubles diagnostiqués
par les experts, ainsi que des antécédents du recourant – et notamment de l’échec d’un
précédent traitement ambulatoire –, on peut sérieusement douter qu’un seul entretien par
semaine auprès de la Dre N.________ soit suffisant pour pallier le risque de récidive, même
si cet entretien était assorti d’une série d’interdictions (périmètre, contact, etc.). Dans tous
les cas, vu ce qui précède et notamment les réserves émises par les experts eux-mêmes
quant aux chances de la thérapie (cf. p. 27), il apparaît prématuré d’envisager en l’état la



mise en œuvre d’un traitement ambulatoire par le juge de la détention, à titre de mesure de
substitution. Quant aux autres mesures de substitution proposées, elles ne sont pas de nature
à empêcher le recourant de récidiver. Il serait certes plus difficile, mais pas impossible, pour
le recourant de prendre contact avec la plaignante, vu son déménagement. Cela étant, outre
le fait qu’il a déjà contrevenu à cette interdiction par le passé, celle-ci n’empêcherait pas
que le recourant s’en prenne violemment à d’autres personnes, voire à une nouvelle
partenaire. Quant à la surveillance des mesures de substitution par la Fondation vaudoise de
probation ou par tout autre organisme habilité, elle ne permettrait de constater qu’après
coup que le recourant aurait contrevenu aux interdictions et à l’obligation posées. Elle ne
serait dès lors d’aucune utilité pour pallier efficacement le risque de récidive qualifié
d’élevé par les experts. 8. 8.1 Le recourant invoque une violation du principe de la
proportionnalité. Il soutient que, dans la mesure où sa précédente condamnation a porté sur
une peine pécuniaire de 45 jours, la peine envisagée dans la présente affaire ne saurait
dépasser 10 mois de privation de liberté, d’autant moins que de nombreux faits auraient été
dénoncés tardivement. Aussi, au vu de l’évolution de l’enquête et des intérêts en jeu, la
proportionnalité ne serait plus respectée. 8.2 L’art. 212 al. 3 CPP prévoit que la détention
provisoire ne doit pas durer plus longtemps que la peine privative de liberté prévisible. La
proportionnalité de la détention provisoire doit être examinée au regard de l’ensemble des
circonstances concrètes du cas d’espèce (ATF 139 IV 270 consid. 3.1; ATF 133 I 168
consid. 4.1 et la jurisprudence citée). A cet égard, il est admis que le juge peut maintenir la
détention provisoire aussi longtemps qu’elle n’est pas très proche de la durée de la peine
privative de liberté à laquelle il faut s’attendre concrètement en cas de condamnation (ATF
143 IV 168 consid. 5.1; ATF 139 IV 270 consid. 3.1). Le fait que la peine encourue puisse
être assortie du sursis, total ou partiel, n'est pas déterminant sous l'angle de la
proportionnalité (ATF 133 I 270 consid. 3.4.2). 8.3 En l’espèce, le recourant est détenu
depuis le 10 août 2022, soit depuis environ 11 mois. La durée de sa détention a été
prolongée jusqu’au 7 août 2023 par ordonnance rendue le 5 mai 2023 par le Tribunal des
mesures de contrainte. Cette ordonnance n’a pas fait l’objet d’un recours. Compte tenu des
faits qui sont reprochés au recourant et de leur caractère répétitif, de sa culpabilité au vu des
circonstances, étant précisé que sa responsabilité pénale est pleine et entière selon les
experts, de ses antécédents violents, qui a déjà été condamné pour des actes similaires
commis sur B.________, ainsi que du fait que les menaces, la contrainte et la violation de
domicile sont des délits passibles d’une peine privative de liberté de trois ans au plus, le
recourant s'expose à une peine privative de liberté d’une durée supérieure à celle de la
détention subie à ce jour, et à subir jusqu’au 7 août 2023. Le principe de la proportionnalité
est donc encore respecté, dès lors que les experts ont rendu leur rapport et que l’enquête
arrive à son terme. Toutefois, au terme de la durée de la prolongation, fixée au 7 août 2023,
et sous réserve d’éléments nouveaux, une éventuelle nouvelle prolongation de la détention
provisoire du recourant pour une durée de trois mois pourrait contrevenir au principe de la
proportionnalité. 9. En définitive, le recours doit être rejeté et l’ordonnance attaquée
confirmée. Compte tenu de la nature de l’affaire et de l’acte de recours déposé, l’indemnité
allouée au défenseur d’office de V.________ sera fixée à 900 fr., correspondant à une
activité nécessaire d’avocat de cinq heures au tarif horaire de 180 fr., montant auquel il
convient d’ajouter des débours forfaitaires à concurrence de 2 % des honoraires admis (art.
3bis al. 1 RAJ [règlement du 7 décembre 2010 sur l'assistance judiciaire en matière civile ;
BLV 211.02.3], applicable par renvoi de l’art. 26b TFIP [tarif des frais de procédure et
indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), par 18 fr., et la TVA



au taux de 7,7 %, par 70 fr. 70, soit à 989 fr. au total en chiffres arrondis. Vu le sort du
recours, les frais de la procédure, constitués en l’espèce de l’émolument d'arrêt, par 2’750
fr. (art. 20 al. 1 TFIP), et des frais imputables à la défense d’office de V.________ (art. 422
al. 1 et 2 let. a CPP), fixés à 989 fr., seront mis à la charge du recourant, qui succombe (art.
428 al. 1 CPP). Le remboursement à l’Etat de l’indemnité allouée au défenseur d’office du
recourant ne sera toutefois exigible que pour autant que la situation financière de celui-ci le
permette (art. 135 al. 4 CPP). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I.
Le recours est rejeté. II. L’ordonnance du 12 juin 2023 est confirmée. III. L’indemnité
allouée au défenseur d’office de V.________ est fixée à 989 fr. (neuf cent huitante-neuf
francs). IV. Les frais d’arrêt, par 2’750 fr. (deux mille sept cent cinquante francs), ainsi que
l’indemnité due au défenseur d’office du recourant, par 989 fr. (neuf cent huitante-neuf
francs), sont mis à la charge de V.________. V. Le remboursement à l’Etat de l’indemnité
allouée au chiffre III ci-dessus ne sera exigible que pour autant que la situation financière de
V.________ le permette. VI. L’arrêt est exécutoire. Le président :               La greffière : Du
Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une
copie complète, à : - Me Benoît Morzier, avocat (pour V.________), - Ministère public
central, et communiqué à : ■ Mme la Présidente du Tribunal des mesures de contrainte, -
Mme la Procureure de l’arrondissement de l’Est vaudois, - Me Céline Jarry-Lacombe,
avocate (pour B.________), par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet
d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du
17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le
Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète
(art. 100 al. 1 LTF). En vertu de l’art. 135 al. 3 let. b CPP, le présent arrêt peut, en tant qu'il
concerne l’indemnité d’office, faire l’objet d’un recours au sens des art. 393 ss CPP devant
le Tribunal pénal fédéral (art. 37 al. 1 et 39 al. 1 LOAP [loi fédérale du 19 mars 2010 sur
l’organisation des autorités pénales ; RS 173.71]). Ce recours doit être déposé devant le
Tribunal pénal fédéral dans un délai de dix jours dès la notification de l’arrêt attaqué (art.
396 al. 1 CPP). La greffière :
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